
Comment gérer un salarié séropositif atteint du VIH/SIDA dans
l'entreprise ?

Réponse courte

Un salarié séropositif bénéficie d'une protection légale absolue contre toute discrimination fondée sur son état de

santé, garantie par l'article 454 du Code pénal luxembourgeois. L'employeur ne peut en aucun cas exiger la

divulgation du statut VIH, effectuer des tests de dépistage (interdit par l'article L.326-3 du Code du travail), ni prendre

de décisions défavorables basées sur la séropositivité.

La confidentialité médicale est garantie par l'article 458 du Code pénal. Seul le médecin du travail peut évaluer

l'aptitude au poste sans révéler la pathologie. Toute violation du secret médical ou discrimination expose l'employeur

à des sanctions pénales : emprisonnement de 8 jours à 2 ans et amende de 251 à 25.000 euros. En cas de

licenciement suspect, la charge de la preuve incombe à l'employeur qui doit démontrer l'absence de discrimination.

Définition

La gestion d'un salarié séropositif relève d'un cadre juridique strict au Luxembourg, articulé autour de trois piliers

fondamentaux : la protection pénale contre la discrimination (article 454 du Code pénal), le secret médical

absolu (article 458 du Code pénal), et l'interdiction du dépistage professionnel (article L.326-3 du Code du

travail).

Le VIH/SIDA, en tant que maladie chronique, est expressément protégé par la loi sur la discrimination fondée sur

l'état de santé. Cette protection s'étend à toutes les phases de la relation de travail : recrutement, conditions

d'emploi, évolution de carrière et rupture du contrat. L'approche luxembourgeoise privilégie la confidentialité

médicale et l'égalité de traitement sans distinction sanitaire.

Questions fréquentes

Comment gérer une demande d'aménagement de poste d'un salarié séropositif ?

L'échange doit se faire exclusivement via le service de santé au travail. Seul le médecin du travail peut évaluer l'aptitude et recommander
des adaptations sans révéler la pathologie. L'employeur doit examiner ces recommandations et ne peut les refuser qu'en cas de
contraintes objectives disproportionnées.

Quelles sont les sanctions pour un employeur qui discrimine un salarié séropositif ?

L'employeur s'expose à des sanctions pénales selon l'article 455 du Code pénal : emprisonnement de 8 jours à 2 ans et amende de 251
à 25.000 euros. La discrimination fondée sur l'état de santé constitue une infraction pénale, pas seulement une violation civile.

Un employeur peut-il demander un test de dépistage VIH à un salarié au Luxembourg ?

Non, c'est formellement interdit par l'article L.326-3 du Code du travail luxembourgeois qui prohibe tout dépistage direct ou indirect du
VIH/SIDA lors des examens médicaux professionnels. Cette interdiction s'applique également aux médecins d'entreprise et expose
l'employeur à des sanctions pénales.
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Un salarié séropositif est-il obligé de révéler son statut à son employeur ?

Non, la divulgation volontaire relève de la seule décision du salarié et reste protégée par le secret médical. L'employeur ne peut en aucun
cas solliciter cette information, même indirectement, sous peine de sanctions pénales pour violation du secret médical (article 458 du
Code pénal).

Conditions d’exercice

La protection s'applique à tous les salariés (CDI, CDD, intérim, apprentissage) et candidats à l'emploi. L'employeur

ne peut légalement obtenir d'informations sur le statut sérologique d'un salarié. Cette interdiction découle directement

de l'article L.326-3 du Code du travail qui prohibe formellement "tout dépistage direct ou indirect du VIH/SIDA"

lors des examens médicaux professionnels.

La divulgation volontaire par le salarié relève de sa seule décision et reste protégée par le secret médical.

L'employeur ne peut en aucun cas solliciter cette information, même indirectement. Seul le médecin du travail est

habilité à évaluer l'aptitude au poste en préservant la confidentialité médicale conformément à l'article 458 du Code

pénal.

Toute décision défavorable (refus d'embauche, licenciement, modification des conditions de travail) prise à l'encontre

d'un salarié dont la séropositivité est connue ou suspectée constitue une discrimination pénalement sanctionnée.

Modalités pratiques

L'employeur doit s'assurer que les procédures RH excluent strictement toute collecte d'informations relatives au VIH.

Les formulaires de recrutement, questionnaires médicaux et entretiens ne peuvent comporter de questions directes

ou indirectes sur l'état sérologique. Cette interdiction s'étend aux médecins d'entreprise qui ne peuvent effectuer de

tests HIV.

En cas de demande d'aménagement de poste par un salarié, l'échange doit se faire exclusivement via le service de

santé au travail. Le médecin du travail peut recommander des adaptations sans révéler la pathologie sous-jacente.

L'employeur doit examiner ces recommandations et ne peut les refuser qu'en cas de contraintes objectives

disproportionnées.

La formation des équipes RH sur le secret médical et les risques pénaux est essentielle. Toute suspicion de

discrimination doit être documentée rigoureusement. En cas de procédure judiciaire, l'employeur supporte la charge

de la preuve et doit démontrer que ses décisions ne sont pas discriminatoires (renversement de la charge de la

preuve en matière de discrimination).

Pratiques et recommandations

Mettre en place des politiques de confidentialité strictes dans tous les processus RH. Former les managers et

responsables RH aux obligations légales et aux sanctions encourues. Exclure systématiquement toute référence à

l'état de santé dans les décisions de gestion, sauf nécessité médicale encadrée par le médecin du travail.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-3


Privilégier une communication exclusive avec le service de santé au travail pour toute question d'aptitude ou

d'aménagement. Documenter scrupuleusement toute décision concernant un salarié dont la séropositivité pourrait

être connue, en s'appuyant sur des critères objectifs et professionnels.

Sensibiliser les équipes à l'égalité de traitement et aux risques de discrimination inconsciente. Établir des

procédures claires de signalement et de traitement des situations à risque. Prévoir un accompagnement juridique

spécialisé en cas de doute ou de contentieux.

Cadre juridique

Code pénal luxembourgeois :

Article 454 : infraction pénale de discrimination fondée sur l'état de santé

Article 455 : sanctions (8 jours à 2 ans d'emprisonnement, 251 à 25.000 euros d'amende)

Article 458 : obligation de secret médical (8 jours à 6 mois d'emprisonnement, 100 à 500 euros d'amende)

Code du travail luxembourgeois :

Article L.326-3 : interdiction expresse du dépistage VIH/SIDA

Articles L.251-1 et suivants : protection contre la discrimination au travail

Articles L.321-1 et suivants : surveillance médicale et secret professionnel

Loi du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : protection des données sensibles de santé

Loi du 28 mars 2023 : circonstance aggravante pour crimes/délits discriminatoires

La protection contre la discrimination liée au VIH constitue une obligation pénale pour l'employeur, non une simple obligation civile.

Toute violation expose à des sanctions pénales individuelles. Le secret médical absolu et l'interdiction du dépistage sont les piliers

incontournables de cette protection. L'accompagnement par un juriste spécialisé en droit pénal et droit du travail luxembourgeois est

fortement recommandé pour sécuriser les pratiques RH.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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